Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 2 novembre 2005
Demandeur :
Régie de l’énergie

Références :
(i)
Gaz Métro, Conditions de service, Tableau comparatif en date du 29 avril

2005, article 3.3.1.1 Préavis requis pour les services de fourniture de gaz 

naturel et de gaz de compression, page 18. 
(ii)
Gaz Métro, Tarifs, Section 3, Gaz de compression, article 3.4, page 15. 
Préambule :
Gaz Métro propose de consolider et de remplacer le texte actuel des préavis requis pour les services de fourniture de gaz naturel et de gaz de compression. 
À la référence (ii) les conditions sont les suivantes : 
· Le client qui utilise le service de gaz de compression du Distributeur doit utiliser en même temps les services de fourniture de gaz naturel, de transport et d’équilibrage du Distributeur. 

· Nonobstant ce qui précède, le client qui est engagé auprès du Distributeur dans une entente de fourniture à prix fixe approvisionnée par un fournisseur spécifique ne se voit pas facturer le tarif du gaz de compression distinctement, celui-ci étant inclus dans le tarif de fourniture de gaz naturel applicable pour cette entente.

Question :

3.1 Veuillez justifier votre proposition de texte citée à la référence (i) compte tenu des conditions prévues à l’article 3.4 des Tarifs de Gaz Métro indiqués à la référence (ii). 

Réponse :

3.1
Une erreur s’est glissée dans le Tableau comparatif de SCGM (SCGM-1, document 2), à l’article 3.3.1.1. Dans la deuxième colonne, la référence à l'article 3.1 des Tarifs, page 15, devrait se lire comme suit : « Le client qui désire se prévaloir du service de gaz de compression du distributeur est assujetti au même préavis d'entrée que celui indiqué au service de fourniture de gaz naturel du distributeur. ».
Le 1er paragraphe de l'article 3.4, de la page 15 des Tarifs a involontairement été omis de la proposition de Conditions de service. Ainsi, la première puce de l’article 3.2.1 de la proposition de Conditions de service devait plutôt se lire comme suit : « choisit le service de fourniture ou de gaz de compression de Gaz Métro doit obligatoirement choisir tous les autres services de Gaz Métro (…) ».
En ce qui a trait à la partie relative à la combinaison de services du deuxième paragraphe de l'article 3.4, de la page 15 des Tarifs, elle a été reprise à la deuxième puce de l'article 3.2.1 de la proposition de Conditions de service. 
Enfin, en ce qui a trait à la partie relative à la facturation du tarif de gaz de compression, SCGM a choisi de la maintenir au texte des Tarifs.
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